
Annexe 2 IFTS

FONCTION IFTS FONCTION MENSUEL

directeur départemental 8

directeur départemental adjoint 7,5

chef de groupement territorial 8

chef de groupement fonctionnel 7

adjoint chef de groupement territorial 7,5

adjoint chef de groupement fonctionnel 6,5

chef de centre 7

adjoint au chef de centre 6,5

chef de service

Officier coordinateur CNPE
6

adjoint au chef de service 

 Mise à disposition CNPE
5,5

officier expert 5

officiers superviseurs CODIS 6

chef de bureau en CIS 5,5

chef de bureau fonctionnel 4,5

officier de garde 4

officier de garde non chef de groupe 3

cadre 4

chargé de mission
variable en fonction du profil et de 

la nature de la mission

Projet




